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e Représentant Spécial du 
Secrétaire général des Na-
tions Unies pour l’Afrique 
centrale François Louncény 
Fall ; le Représentant Spécial 
du Secrétaire général des 
Nations Unies pour l’Afrique 

de l’Ouest et le Sahel, 
Mohamed Ibn Cham-
bas ; la Sous-Secrétaire 
générale, Directrice 

exécutive du Comité de l’ONU 
contre le terrorisme, Michèle Co-
ninsx ; et le Représentant spécial 
de l’Union Européenne pour le 
Sahel, Angel Losada, ont effectué 
une mission conjointe de haut 
niveau au Tchad du 14 au 16 mars 
2019. Outre N’Djamena, la capi-
tale, la délégation s’est rendue à 
Gomiron Doumou dans la région 
de Bol où elle a rencontré les re-
tournés et repentis de Boko Ha-
ram, ainsi que le Gouverneur de la 
Province du Lac. 
 
Solidarité 
 
Les discussions avec ces acteurs 
ainsi qu’avec les membres du 
gouvernement, les représentants 
de la Commission du Bassin du 
Lac Tchad (CBLT) et de la Force 
Multinationale Mixte (FMM), ont 
permis de comprendre les défis 
sécuritaires et humanitaires aux-
quels le Tchad et les autres pays 
de la région font face. La déléga-
tion a aussi pu apprécier les ré-
ponses apportées par les interve-
nants locaux, nationaux et interna-
tionaux, notamment dans le cadre 
de la mise en œuvre de la straté-
gie régionale pour la stabilisation, 
le rétablissement et la résilience 
des zones du bassin du lac Tchad 
touchées par Boko Haram. Au 
regard de l’ampleur de la situation, 
les Nations Unies et l’Union euro-
péenne ont décidé de leur renou-
veler leur soutien dans la lutte 
contre le terrorisme et l’extrê-
misme violent.  
 
La mission au Tchad était la pre-
mière d’une série prévue dans 
d’autres pays du bassin du lac 
Tchad touchés par les activités de 
Boko Haram. Elle a été précédée, 
du 11 au 24 février 2019, par une 
mission technique préparatoire du 
Bureau régional des Nations Unies 
pour l’Afrique centrale (UNOCA) et 
du Bureau des Nations Unies pour 
l’Afrique de l’ouest et le Sahel 
(UNOWAS). En dehors du Tchad, 
les fonctionnaires de ces deux 
entités s’étaient rendus au Came-
roun où ils avaient pu toucher du 
doigt les réalités dans certaines 
zones affectées par les activités 
de Boko Haram, notamment dans 
l’Extrême-Nord (Maroua, Kousséri, 
Goura, Mora et Kolofata). Ils y ont 

visité des camps de refugiés et de 
déplacés (photo ci-dessous). Ils 
ont également couvert le Niger et 
envisagent d’aller au Nigéria.  
 

Ce déploiement conjoint est con-
forme à la Résolution 2349 (2017) 
du Conseil de Sécurité qui de-
mande à l’UNOCA et à l’UNOWAS 
de redoubler d’efforts pour soute-
nir les gouvernements de la ré-
gion, ainsi que les organisations 
sous-régionales et régionales, afin 
de remédier aux effets des vio-
lences commises par Boko Haram 
et l’EIIL sur la paix et la stabilité 

dans la région. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME : l’ONU  et  l’Union européenne sur tous les fronts  

 

▲La délégation des hauts fonctionnaires de l’ONU et de l’Union européenne a été chaleureuse-

ment accueillie par le Gouverneur de la province du Lac, M. Tahir Barkai (3e sur la photo).  

Embarquement pour Gomiron Doumou, dans la région de Bol.  
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e Représentant spécial 

du Secrétaire général 

des Nations Unies pour 

l'Afrique centrale et 

Chef de l'UNOCA, M. 

François Louncény 

Fall, a rencontré lundi 

21 janvier 

à Yaoun-

dé le Pre-

mier Ministre camerounais, M. 

Joseph Dion Ngute, et le Mi-

nistre, Directeur du Cabinet civil 

de la Présidence, M. Samuel 

Mvondo Ayolo. Leurs discus-

sions ont porté essentiellement 

sur les priorités du Gouverne-

ment, parmi lesquelles la réso-

lution de la crise dans les ré-

gions du Nord-Ouest et du Sud-

Ouest, la lutte contre les me-

naces transfrontalières, y com-

pris celles posées par le groupe 

terroriste Boko Haram, etc. Plu-

sieurs autres questions d'intérêt 

commun relatif à la situation en 

Afrique centrale ont été abor-

dées.  

 

Le Représentant spécial a saisi 

cette occasion pour féliciter le 

Premier Ministre Joseph Dion 

Ngute pour sa nomination à la 

tête du Gouvernement le 4 jan-

vier, et le Ministre Samuel 

Mvondo Ayolo pour sa recon-

duction dans ses fonctions. Il a 

réaffirmé la disponibilité des 

Nations Unies à accompagner 

les autorités nationales dans la 

réalisation de leurs objectifs.  

 

Ces rencontres ont eu lieu dans 

le cadre d'une visite de travail 

que le Représentant spécial a 

effectué du 19 au 22 janvier 

auprès des autorités camerou-

naises.  

CAMEROUN : visite de travail du Chef de l’UNOCA auprès des autorités  

 

▲Avec ses interlocuteurs, 

dont le Premier ministre 

Dion Ngute (à droite sur la 

photo), le Représentant 

spécial a essentiellement 

évoqué les priorités du 

Gouvernement, parmi les-

quelles la résolution de la 

crise dans les régions du 

Nord-Ouest et du Sud-

Ouest, la lutte contre les 

menaces transfrontalières, 

y compris celles posées 

par le groupe terroriste 

Boko Haram, etc. 
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CONGO : consultations du Chef de l’UNOCA avec les acteurs socio-politiques  

n visite à Braz-

zaville, le Re-

présentant spécial du 

Secrétaire géné-

ral des Nations 

Unies pour 

l’Afrique cen-

trale/Chef de 

l’UNOCA, M. 

François Louncény Fall, a 

rencontré le 13 février le 

Ministre des Affaires étran-

gères, M. Jean-Claude 

Gakosso. Les deux per-

sonnalités ont évoqué plu-

sieurs sujets, en particulier 

ceux liés à la situation poli-

tique et sécuritaire, y com-

pris sur le plan régional. En 

l’absence du Président 

Denis Sassou-N’Guesso, 

empêché, le Représentant 

spécial a également été 

reçu par le Directeur de 

cabinet du chef de l’Etat, 

M. Florent Ntsiba. 

 

Par ailleurs, le Chef de 

l’UNOCA a eu des 

échanges le 14 février 

avec les partis politiques 

(pouvoir et opposition) ain-

si qu'avec le Secrétaire 

permanent du Conseil na-

tional du dialogue, M. Mar-

tin Mbéri.  

▲Les échanges entre le Représentant spécial, M. François Louncény Fall, et le Ministre congolais des Affaires 

étrangères, M. Jean-Claude Gakosso (première photo) ainsi que son entretien avec le Secrétaire permanent du 

Conseil national du dialogue, M. Martin Mbéri (deuxième photo) et avec tous les autres acteurs socio-politiques 

se sont déroulés dans une ambiance cordiale.    
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GABON : accompagner les efforts en matière de paix et de développement  

e Représentant spécial et 

Chef de l’UNOCA a été reçu 

en audience par le Premier 

Ministre gabonais, M. Julien 

Nkoghe Bekale à l’im-

meuble du 2 Dé-

cembre . Au-delà des félicitations 

pour sa nomination à la tête du 

gouvernement le 12 janvier 2019, 

M. François Louncény Fall a ras-

suré son interlocuteur quant à la 

disponibilité des Nations Unies de 

continuer à accompagner le Ga-

bon dans la mise en œuvre de 

ses priorités « au bénéfice de la 

paix et du développement ».  

 

Dans cette perspective, le Chef 

de l’UNOCA a salué le pro-

gramme de politique générale 

présenté par le Premier Ministre 

le 26 février devant l’Assemblée 

nationale, lequel avait fait l’objet 

d’un débat suivi d’un vote de con-

fiance en sa faveur. Un Pro-

gramme qui, selon le Représen-

tant spécial, met l’accent sur des 

questions fondamentales, en 

appelant, entre autres, au vivre 

ensemble à travers la concerta-

tion avec la classe politique, les 

syndicats et le monde écono-

mique. 

 

S’adressant à la presse à l’issue 

de l’audience, M. François Loun-

cény Fall a également indiqué 

qu’il a saisi cette opportunité pour 

noter avec satisfaction l’excel-

lence des relations entre le Gabon 

et le bureau dont il a la charge 

ainsi qu’avec l’ensemble du sys-

tème des Nations Unies. Une 

dizaine d’institutions onusiennes 

opère en effet au Gabon. Outre 

l’UNOCA qui a un mandat régio-

nal orienté particulièrement vers 

la prévention des conflits, la réso-

lution pacifique des crises et la 

consolidation de la paix, les 

autres agences, fonds et pro-

grammes ont une couverture 

nationale. Leur travail est essen-

tiellement guidé par le Plan-

cadre des Nations Unies pour 

l’aide au développement 

(UNDAF).   
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GABON : le Représentant spécial chez le Ministre des Affaires étrangères 

Le 22 mars, le Chef de l’UNOCA a été reçu par le Ministre des Affaire étrangères, de la Coopération, de la Francophonie, de 

l’Intégration régionale et des Gabonais de l’étranger, M. Abdu Razzaq Guy Kambogo. Il a félicité le Gabon pour son leadership 
dans la conduite du processus de réforme de la CEEAC. Il a aussi émis le souhait de voir le Ministre participer à la prochaine 
session ministérielle du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale 

(UNSAC), qui se tiendra du 27 au 31 mai à Kinshasa, en République démocratique du Congo.  

Le 22 mars, François Louncény Fall a également rendu une visite de prise de contact et de travail au Ministre d’Etat chargé de 
la Justice, des droits humains, Garde des Sceaux, M. Edgard Anicet Mboumbou Miyakou. Après avoir suivi l’exposé de ce der-
nier sur les progrès accomplis par le Gabon en matière de droits de l’homme, le Représentant spécial a rappelé l’attachement 
des Nations Unies à l’indépendance de la justice ainsi qu’à l’état de droit et au respect des droits de l’homme. 

 
Rencontre avec le Ministre de la Justice : état de droit et  droits de l’homme au menu des échanges 
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GABON - Cour Constitutionnelle: veiller à la stabilité du pays... 

Le Représentant spécial, M. François Louncény Fall, a 

rencontré la Présidente de la Cour constitutionnelle du 

Gabon, Mme Marie-Madeleine Mborantsuo, le 20 mars 

au siège de cette institution à Libreville.  Ils ont échangé 

sur les questions liées, entre autres, à la situation socio-

politique, y compris la nouvelle configuration imposée 

par les récentes élections législatives et locales.  

A cette occasion, le Chef de l’UNOCA a également réaf-

firmé l’attachement des Nations Unies à la solidité des 

institutions ainsi qu’à la consolidation de l’état de droit et 

de la gouvernance démocratique, gages de stabilité 

dans le pays. Mme Marie-Madeleine Mborantsuo lui a 

exprimé sa gratitude pour sa visite et la détermination 

de la Cour constitutionnelle à assurer le respect de la loi 

fondamentale 

e Représentant spécial/
Chef de l’UNOCA a eu 
une réunion le 7 mars 
2019 avec le président 
de l'Assemblée natio-

nale gabonaise, 
M. Faustin Bou-
koubi. Reçu au 

Palais Léon Mba, M. Fran-
çois Louncény Fall l'a félicité 
pour son élection à la tête de 

cette institution. Ils ont en-
suite discuté des dossiers 
d'intérêt commun ainsi que 
des priorités du Parlement. 
Ils ont convenu de la néces-
sité de renforcer le partena-
riat stratégique entre l’UNO-
CA et l’Assemblée nationale.  
 
La rencontre entre MM. 
Faustin Boukoubi et Fran-

çois Louncény Fall a eu lieu 
quelques jours après l’ouver-
ture, le 21 février, de la pre-
mière session ordinaire de 
l’Assemblée nationale mar-
quant le début de la XIIIe 
législature.  
 
Dans son allocution pronon-
cée en présence du Premier 
Ministre et des membres du 

gouvernement, le Président 
de la chambre basse du Par-
lement avait indiqué que 
cette législature est placée 
sous le signe de la proximité. 
Proximité avec les citoyens 
et avec toutes les forces 
vives du pays pour cons-
truire, dans la paix et l’unité, 
un pays fort et prospère.  

 

GABON : pour un renforcement du partenariat  stratégique avec le Parlement 
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SAO TOME-ET-PRINCIPE : toujours aux côtés du peuple et du gouvernement pour le développement du pays   

e Représentant spécial, 

François Louncény Fall, a eu 

une séance de travail le 28 

janvier avec la Ministre des 

Affaires étrangères, de la 

Coopération et des Commu-

nautés de Sao Tomé

-et-Principe, Mme 

Elsa Teixeira de 

Barros Pinto. Le Chef de l’UNO-

CA était arrivé à Sao Tomé la 

veille dans le cadre d’une visite de 

courtoisie effectuée jusqu’au 31 

janvier auprès des autorités - à la 

suite de la mise en place d’un 

nouveau gouvernement le 3 dé-

cembre 2018.  
 

M. François Louncény Fall a d’ail-

leurs été reçu le même jour (28 

janvier) par le nouveau Premier 

Ministre santoméen, M. Jorge 

Lopes Bom Jesus. Il l’a félicité 

pour sa nomination et lui a réitéré 

le soutien des Nations Unies aux 

efforts nationaux en faveur de la 

consolidation de la paix, de 

la démocratie et du développe-

ment du pays.  
 

Dans ce contexte, le Chef de 

l’UNOCA a salué la maturité du 

peuple santoméen ainsi que le 

bon fonctionnement des institu-

tions, y compris l'Assemblée na-

tionale, dont il a rencontré le Pré-

sident, M. Delfim Santiago das 

Neves, le 29 janvier. Ce dernier 

était accompagné du premier  

Vice-Président du Parlement, M. 

Guilherme Octaviano, et du deu-

xième Vice-Président, M. Levy 

Nazare. 
 

Avant de rentrer à Libreville, le 

Représentant spécial avait aussi 

tenu une réunion avec une délé-

gation du Conseil national de la 

jeunesse (photo ci-dessous). Le 

Bureau de la Coordinatrice rési-

dente du système des Nations 

Unies à Sao Tomé-et-Principe a 

pris part à la plupart de ces 

échanges.   

Consolidation de la paix : l'UNOCA  a  participé  à une mission conjointe à São Tomé-et-Principe 

Le Chef de la Section politique de l'UNOCA, Sancho Coutinho, a participé à une mission technique conjointe du 4 au 8 mars 2019 à São To-
mé. Les membres de la délégation ont rencontré plusieurs interlocuteurs, y compris les autorités nationales, les institutions de l'État, les partis 
politiques et la société civile. Les questions liées à la cohésion sociale, au dialogue politique et aux réformes juridiques étaient au centre de 
leurs échanges. 
 

L’équipe a été déployée à la suite d’une lettre adressée au Secrétaire général des Nations Unies par le Premier Ministre, Bom Jesus, deman-
dant l’appui de l’ONU aux efforts du Gouvernement visant à consolider la paix et la stabilité dans le pays. Outre l’UNOCA, elle comprenait des 
collègues venus de New York, notamment du Département des Affaires politiques et de la consolidation de la paix.  

 

◄ M. François Louncény Fall 
a été reçu par le nouveau 
Premier Ministre santoméen, 
M. Jorge Lopes Bom Jesus. Il 
l’a félicité pour sa nomination 
et lui a réitéré le soutien des 
Nations Unies aux efforts 
nationaux en faveur de la 
consolidation de la paix, de 
la démocratie et du dévelop-
pement du pays.  

De gauche à droite : poignées de mains avec la Ministre des Affaires étrangères puis avec le Président de l’Assemblée nationale 
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e Représentant spécial 
du Secrétaire général 
des Nations Unies 
pour l’Afrique centrale 
et Chef de l’UNOCA, 
François Louncény 
Fall, et son collègue 
Parfait Onanga-

Anyanga, 
alors Repré-
sentant spé-

cial pour la RCA et Chef de 
la MINUSCA, ont pris part 
jeudi 24 janvier à Khartoum 
(Soudan), à l’ouverture des 
pourparlers de paix entre les 
autorités de Bangui et qua-
torze groupes armés actifs 
sur le territoire centrafricain. 
Ces pourparlers, qui ont du-
ré près de deux semaines, 
ont débouché sur l’adoption 
d’un Accord de paix et de 
réconciliation signé le 6 fé-
vrier 2019 à Bangui par 
toutes les parties prenantes.  
 
Mettre fin aux violences 
 
Négocié sous les auspices 
de l'Union africaine (UA) 
avec l'appui des Na-
tions Unies, cet Accord vise 
à mettre fin aux violences 
que commettent les groupes 
armés contre des civils, des 
Casques bleus et des tra-
vailleurs humanitaires. L’Ac-
cord prévoit un mécanisme 
de suivi afin de garantir la 
mise en œuvre effective des 
recommandations et des 
engagements pris par les 
acteurs concernés.  

RCA : le Représentant spécial pour l’Afrique centrale était aux pourparlers de paix de Khartoum  

RCA  I SOUTIEN A LA MINUSCA 
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Photos MINUSCA 

Le Représentant special/Chef de l’UNOCA, M. François Louncény Fall  (première photo à partir de la droite), intervenant à l’ouverture 

des travaux, aux côtés de MM. Jean-Pierre Lacroix, Secrétaire général adjoint de l’ONU aux opérations de paix (au centre) et  
Smaïl Chergui, Commissaire de l’Union africaine à la Paix et à la sécurité. 

▲MM. François Louncény Fall et Parfait Onanga-Anyanga ont suivi avec attention les diffé-

rentes allocutions lors de l’ouverture des négociations dans la salle des conferences de l’Acadé-

mie supérieure de recherche stratégique sur la sécurité de Khartoum  

▲Avant le début des travaux, les hauts fonctionnaires de l’ONU et ceux de l’UA ainsi 

que d’autres partenaires, avaient participé à une rencontre avec les représentants des 

groupes armés centrafricains qui avaient fait le déplacement  
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 Le Secrétaire Général de la CEEAC et le Chef de l’UNOCA discutent de leur mission conjointe en RCA 

Photo ONU/Manuel Elias 

e Secrétaire général de la CEEAC, M. Ahmad Allam-
Mi, et le Représentant spécial, François Louncény 
Fall, ont tenu une séance de travail au Secrétariat de 
la CEEAC à Libreville le 27 mars. Cette rencontre a 
permis de faire le point des préparatifs de leur pre-
mière visite conjointe de l’année en République cen-

trafricaine (RCA), du 2 au 5 avril.  

 

Cette visite (après celle  conjointement effec-
tuée du 15 au 17 mars 2018) avait pour but d’exprimer, 
une fois de plus, le soutien des deux officiels à l’initiative 
africaine pour la paix et la réconciliation en RCA et d’ap-
porter leur appui aux efforts en cours, au niveau de 
l’Afrique centrale, pour ramener la paix et la stabilité dans 
le pays. 

  

Au cours de leur réunion, le Secrétaire général de la 
CEEAC et le Représentant spécial ont également discuté 
de la situation sous-régionale et du partenariat entre la 
CEEAC et l’UNOCA.  

COOPERATION  AVEC LES ORGANISATIONS REGIONALES 

Photos CEEAC 
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 Paix et sécurité en  Afrique  centrale :  l’UNOCA et la Commission de l’UA envisagent des actions conjointes 

Photo ONU/Manuel Elias 

e Représentant spécial 

du Secrétaire général 

des Nations Unies pour 

l’Afrique centrale et Chef 

de l’UNOCA, M. François 

Louncény Fall, a effectué 

une mission à 

Addis-Abeba 

(Ethiopie) du 16 

au 19 janvier. Durant son sé-

jour, il a eu des séances de 

travail avec des hauts fonc-

tionnaires de l’Union africaine 

(UA), dont Mme Minata Sa-

mate Cessouma, Commis-

saire de l’UA aux Affaires poli-

tiques, ainsi que M. Smaïl 

Chergui, Commissaire de l’UA 

à la Paix et à la sécurité.  

 

Ces réunions ont permis 

d’échanger sur la situation en 

Afrique centrale et sur les 

options possibles pour la mise 

en œuvre, en 2019, d’initia-

tives conjointes dans les do-

maines de la paix et la sécuri-

té, et en matière de préven-

tion des conflits.  

 

La visite de M. François Loun-

cény Fall à Addis-Abeba a été 

initiée conformément au 

Cadre commun Union afri-

caine-ONU pour un partena-

riat renforcé en matière de 

paix et de sécurité, qui a été 

signé le 19 avril 2017 par le 

Secrétaire général de l’ONU, 

M. António Guterres, et le 

Président de la Commission 

de l’UA, M. Moussa Faki Ma-

hamat. 

COOPERATION  AVEC LES ORGANISATIONS REGIONALES 

Photos CEEAC 

Avant ses rencontres avec des partenaires de 

l’Union africaine, M. François Louncény Fall 

s’était entretenu avec la Représentante spé-

ciale du Secrétaire général des Nations Unies 

auprès de l’Union africaine, Mme Hanna Ser-

waa Tetteh, qui est également Chef du Bureau 

des Nations Unies auprès de l’Union africaine 

(UNOAU).  Ils se sont félicités de la bonne coo-

pération entre l’UNOCA et l’UNOAU. 

UNOCA - UNOAU : nécessité de renforcer la coopération  
 

Séance de travail avec l’équipe de M. Smaïl Chergui, Commissaire de l’Union africaine à la Paix et à la sécurité 

Après la rencontre avec Mme Minata Samate Cessouma, Commissaire de l’UA aux Affaires politiques. 
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PNUD – UNOCA : renforcer la coopération pour faire face aux défis régionaux 

FOCUS  I COORDINATION DES ACTIONS DE L’ONU 

 

e 22 février, le Représen-
tant spécial a rencontré le 
Représentant résident par 
intérim du PNUD Gabon, M. 

Pascal Karorero, avec 
qui il a discuté de la 
coopération entre les 

Nations Unies et le Gabon, 
principalement dans le cadre du 
renforcement des capacités 
nationales en matière de droits 
de l’homme. Ils se sont de nou-
veau rencontré le 26 février lors 
d’une séance de travail avec 
une délégation du Bureau régio-
nal du PNUD pour l’Afrique, 
conduite par Mme Coumba Mar 
Gadio, Coordonnatrice rési-
dente désignée pour la Zambie, 
en visite à Libreville dans le 
cadre d’une mission d’évalua-
tion du PNUD en Afrique cen-
trale et de l’Ouest.  
 
Le PNUD y était représenté par 
une équipe pluridisciplinaire 
composée du Directeur pays du 
Mali, M. Aboubacar Koulibaly ; 
du Gestionnaire de projet du 
Centre de service régional du 
PNUD pour l’Afrique basé à 
Addis-Abeba, M. David 
Omozuafoh ; et de la Spécia-
liste des politiques du Bureau 
régional du PNUD pour l’Europe 
et la Communauté des Etats 
indépendants (RBEC), Mme 
Isabelle Tschan. Le Représen-
tant spécial a présenté le con-
texte politique et socio-
économique en Afrique centrale 
et les priorités pour la sous-
région. Il a notamment insisté 
sur la promotion de la gouver-
nance démocratique, y compris 
à travers la bonne conduite des 
processus électoraux, et du 
dialogue permanent entre les 
acteurs nationaux ; la lutte 
contre la prolifération des armes 
qui favorise les activités des 
groupes armés ; la lutte contre 
Boko Haram et l’insécurité mari-
time, ainsi que les défis sécuri-
taires liés à la transhumance et 
au pastoralisme ; l’appui au 
renforcement des capacités de 
la CEEAC et à la réforme insti-
tutionnelle de l’organisation 
sous-régionale ; la nécessité de 
bien gérer les questions envi-
ronnementales ; l’appui à l’impli-
cation des femmes, des jeunes 
et des organisations de la so-
ciété civile dans la prévention 
des conflits et la consolidation 
de la paix ; et la nécessité de 
lutter contre la pauvreté et la 
crise économique qui touche 
tous les pays de l’Afrique cen-
trale.  
 
Cette mission a permis de faire 
le point sur la situation dans les 

deux sous-régions et de définir 
l’offre de services et l’engage-
ment du PNUD face aux be-
soins identifiés. La question de 
la mobilisation des ressources a 

été jugée primordiale dans un 
contexte de difficultés finan-
cières qui frappent l’Organisa-
tion des Nations Unies. La délé-
gation du PNUD et le Repré-

sentant spécial ont pris la réso-
lution de renforcer le partenariat 
entre leurs institutions respec-
tives. 

Mme Coumba Mar Gadio, Coordonnatrice résidente désignée pour la Zambie, qui conduisait la 

mission d’évaluation du PNUD en Afrique centrale et de l’Ouest, était précédemment Coordonna-

trice résidente du système des Nations Unies en Guinée équatoriale. Photo Archives/UNOCA. 

■ Du 16 au 21 février, le Représentant spécial, François Louncény Fall 

(deuxième a partir de la gauche), a séjourné à Nairobi (Kenya), où il a pris part 

à la 6
e
 réunion de coordination des entités onusiennes opérant dans la région 

des Grands Lacs. La rencontre a été organisée par le Bureau de l’Envoyé spé-

cial du Secrétaire général des Nations Unies pour ladite région– sous le lea-

dership de M. Said Djinnit (sur la photo, deuxième à partir de la droite). 
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 UNOCA - PFBC : mutualiser les efforts pour renforcer la lutte contre les activités criminelles transfrontalières  

Photo ONU/Manuel Elias 

e Représentant spécial/
Chef de l’UNOCA, M. Fran-
çois Louncény Fall, a reçu 
jeudi 7 mars une déléga-
tion conduite par M. Fran-

çois-Xavier de Don-
nea, Ministre d’Etat 
du Royaume de 

Belgique, Facilitateur du Parte-
nariat pour les Forêts du Bassin 
du Congo (PFBC). Ils ont discu-
té des sujets liés à la paix et à la 
sécurité en Afrique centrale.  
 
M. Fall a notamment rappelé 
son mandat, en insistant sur les 
actions en cours sur les ques-
tions de pastoralisme et de 
transhumance, entre autres. Les 
deux délégations ont également 

évoqué les perspectives de 
coopération, y compris dans le 
cadre de la lutte contre le chan-
gement climatique, le bracon-
nage et toutes les autres activi-
tés criminelles transfrontalières.  
 
Le PFBC travaille en relation 
étroite avec la Commission des 
Forêts d'Afrique Centrale 
(COMIFAC), l'organe régional 
chargé de l'orientation et de 
l'harmonisation des politiques 
forestières et environnemen-
tales. Cette dynamique a pour 
but de promouvoir la conserva-
tion et la gestion durable des 
écosystèmes forestiers du Bas-
sin du Congo. 

INTERACTION  AVEC LES PARTENAIRES REGIONAUX ET INTERNATIONAUX 
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Le 13 février, M. Fall a rencontré le Général de corps d’armée français Jean-François Hogard, Ins-
pecteur général des armées. Ils ont échangé sur la situation des pays de la sous-région confrontés à 
plusieurs défis sécuritaires et les menaces terroristes, notamment les activités de Boko Haram et de 
l’Armée de résistance du Seigneur (LRA).  

INTERACTION   AVEC LES PARTENAIRES REGIONAUX ET INTERNATIONAUX 

 

■ AFD, l’UNOCA et les jeunes  

La Directrice régionale de l’Agence 

française de développement 

(AFD), Mme Patricia Aubras, a 

rendu une visite de courtoisie le 8 

mars au Représentant spécial. M. 

Fall a saisi cette opportunité pour 

partager avec elle le projet de la 

CEEAC développé avec le soutien 

de l’UNOCA, de l’UNESCO et de 

l’OIF, intitulé « Renforcement des 

capacités des jeunes en gestion de 

mouvements associatifs et en pré-

vention des conflits et des vio-

lences, et contribution de la jeu-

nesse à l’alerte précoce pour la 

paix et la sécurité en Afrique cen-

trale ». 

■ Femmes, Paix et Sécurité... 

Dans le cadre de sa coopération 

avec la CEEAC, et conformément 

à ses engagements relatifs à la 

mise en œuvre de la résolution 

1325, l’UNOCA a pris en charge la 

participation de l’organisation sous-

régionale et des femmes de la so-

ciété civile du Cameroun, du Tchad 

et du Gabon, à la 63e session de la 

Commission sur le statut des 

femmes (CSW63) qui a eu lieu à 

New York (USA), du 11 au 22 

mars. Cette demarche participe 

aussi des efforts de l’UNOCA en 

matière de renforcement des capa-

cité des femmes et de soutien aux 

initiatives visant à promouvoir leur 

participation active à la construc-

tion et au maintien de la paix. 

■ La CEEAC face au pastoralisme 

Du 9 au 11 avril 2019, l’UNOCA et 

la Communauté économique des 

Etats de l’Afrique centrale 

(CEEAC) ont coorganisé, à N’Dja-

mena (Tchad), un atelier sous-

régional sur la question du pastora-

lisme et de la transhumance. Les 

onze pays membres de la CEEAC 

et leurs partenaires ont mené des 

discussions qui ont débouché sur 

la mise en place d’un dispositif 

permettant de réguler ces activités. 

L’enjeu principal est de prévenir les 

conflits qui y sont liés et de mieux 

gérer les problématiques natio-

nales et transfrontalières qui en 

découlent. Le Représentant spécial 

a pris part à l’ouverture des tra-

vaux.  

Un Général de l’armée française en visite à l’UNOCA EN BREF 
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l’occasion de la Journée 
internationale des femmes, 
célébrée tous les ans le 8 
mars, le Représentant 
spécial du Secrétaire 
générale des Nations 
Unies pour l’Afrique cen-
trale, M. François Loun-

cény Fall, a une fois de plus rendu 
hommage à ses collègues 
femmes pour leur professionna-
lisme et pour leur rôle crucial dans 
la mise en œuvre du mandat de 
l’UNOCA. Il a souligné que « rien 
de beau et de bon » ne peut se 
faire sans leurs contributions, 
soulignant par ailleurs leur com-
plémentarité avec les hommes.  
 
M. François Louncény Fall a plai-
dé pour une mobilisation tous 
azimuts en faveur de la reconnais-
sance de la place des femmes en 
général dans la vie socio-politique 
et économique. « […] Je vous 
invite tous, hommes et femmes, à 
faire un pas concret en avant dans 
la réalisation des droits des 
femmes, l’amélioration de leurs 
conditions, et leur participation 
aux processus politiques et éco-
nomiques au Gabon, dans vos 
pays respectifs, et partout ail-
leurs », a indiqué M. Fall dans un 
message circonstanciel à tout le 
personnel de l’UNOCA.   
 
Egalité et équité entre les sexes 
 
Le Chef de l’UNOCA a demandé à 
tous les hommes du Bureau de 
l’accompagner « dans ce proces-
sus de promotion, de protection et 
de réalisation des droits des 
femmes, aux côtés de leurs col-
lègues femmes, de même qu’aux 
côtés de leurs conjointes, de leurs 
filles et fils, sœurs et frères, mères 
et pères, afin que nous contri-

buions à terme à transformer ce 
monde pour en faire un monde 

meilleur où règnent l’égalité et 
l’équité entre les sexes ».  
 
Le 8 mars 2019 à l’UNOCA s’est 
achevé avec une rencontre convi-
viale de tout le personnel dans la 

salle de conférence. La Journée 
avait pour thème : « Penser équi-

tablement, bâtir intelligemment, 
innover pour le changement ». Sur 
le plan internationale, elle a été 
marquée, entre autres, par la 
diffusion d’un message du Secré-
taire général des Nations Unies 

dans lequel il affirme que « l’égali-
té des genres et les droits des 

femmes sont fondamentaux pour 
progresser à l’échelle planétaire 
sur la voie de la paix, de la sécuri-
té, des droits de l’homme et du 
développement durable ».  

8 mars 2019 : le chef de l’UNOCA rend hommage à ses collègues femmes  

FOCUS I JOURNEE INTERNATIONALE DES FEMEMS 
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rente-sept officiers des 
Forces de police natio-
nale du Gabon (FPN), 

dont 10 femmes, ont parti-
cipé à un atelier organisé 
avec le soutien de l’UNO-
CA sur la question de la 
« Planification straté-
gique ». L’évènement, qui a 
eu lieu du 25 février au 1er 

mars 2019 dans les locaux de 
l’état-major de la Police nationale 
à Libreville, s’est achevé avec la 
cérémonie de remise des attesta-
tions aux participants. Ceux-ci 
sont ainsi désormais outillés pour 
anticiper sur certaines situations, 
planifier les stratégies adéquates 
et adapter les moyens dont ils 
disposent à l’urgence du moment.   
 
Au cours des cinq jours de forma-
tion et de sensibilisation animés et 
coordonnés par le Général de 
division Yves Marcel Mapangou 
Moussadji, Commandement en 
chef des Forces de police natio-
nale assisté du Capitaine de vais-
seau Loïc Moudouma du corps de 
la Marine Nationale et du Colonel 
Eric Moussavou de la Police Na-
tionale, les apprenants ont en 
effet reçu des enseignements 
théoriques et exécuté des exer-
cices pratiques appropriés. Ces 
deux approches leur ont permis 
de déceler les ruptures à l’origine 
de leurs erreurs dans la mise en 
œuvre de la sécurité quotidienne 
et finalement de mesurer leurs 
capacités à appliquer les straté-
gies et à concevoir des plans pour 
le terrain. 
 
Satisfaction totale 
 
A l’issue des travaux, participants, 
personnes-ressources, parte-
naires et leadership des FPN ont 
tous exprimé leur satisfaction.  
Lors de la cérémonie de clôture, 
Mme Marilyn Ngum Fru, Conseil-
lère politique principale à l’UNO-
CA s’est notamment réjouie de la 
qualité des échanges interactifs et 
des résultats obtenus.  Parlant au 
nom du Chef de l’UNOCA, elle a 
également saisi cette occasion 
pour rappeler aux bénéficiaires de 
la formation que « l’image d’inté-
grité et de professionnalisme doit 
rester constamment intacte», 
expliquant que « c’est à ce prix 
que la confiance de la hiérarchie 
et de la population leur sera main-
tenue ». Le Général de division 
Yves Marcel Mapangou Moussad-
ji, Commandement en chef des 
Forces de police nationale, a 
exprimé sa gratitude à l’UNOCA 
pour la sollicitude manifestée une 
fois de plus à l’égard de l’institu-
tion dont il a la charge. Il a invité 
ses collaborateurs à faire un bon 
usage des connaissances ap-
prises, lesquelles renforcent 
celles acquises lors des diffé-
rentes sessions développées 
l’année dernière. Il a du reste 
mise en relief l’importance de la 
« planification stratégique » dans 
la performance qui est attendue 
au quotidien des Officiers de po-

lice.  
 
L’atelier sur la « planification stra-
tégique » est le premier palier 
d’une série de formations organi-
sée dans le cadre de la coopéra-
tion entre l’UNOCA et l’Etat-major 
de la Police nationale pour l’an-

née 2019. S’exprimant à l’ouver-
ture des travaux où il représentait 
le Chef de l’UNOCA, M. Sancho 
Coutinho, Chef de la section poli-
tique, avait salué cette coopéra-
tion dynamique - qui traduit le 
souci constant de l’UNOCA et du 
Gouvernement gabonais « de voir 

les éléments des forces de sécuri-
té à la pointe de la connaissance 
dans les thématiques qui concer-
nent leur travail ». Les différents 
projets y relatifs sont coordonnés 
par la Commissaire Irene Gaga, 
Conseillère principale pour les 
questions de police à l’UNOCA.  

RENFORCEMENT DES CAPACITES  I POLICE 

Planification stratégique : l’UNOCA a soutenu la formation de 37 officiers gabonais  
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es membres du personnel de l’UNO-

CA ont observé une minute de si-

lence à la mémoire des victimes du 

crash d’Ethiopian Airlines survenu le 

10 mars 2019 quelques minutes 

après son décollage d’Addis-

Abeba. Ils ont eu une pensée particulière 

pour les familles des collègues décédés 

dans ce tragique accident d’avion.  Plu-

sieurs actions similaires empreintes de 

peine, de compassion et de solidarité ont 

eu lieu à travers le monde. Au siège de 

l’ONU à New York, le Secrétaire général 

avait invité le personnel et toutes les 

autres personnes intéressées à se 

joindre à lui pour une cérémonie de dé-

pôt de gerbe le 15 mars dans l’entrée 

des visiteurs du bâtiment de l’Assemblée 

générale.  

 

Le Secrétaire général a saisi cette occa-

sion pour rappeler à la famille des Na-

tions Unies que la cérémonie commémo-

rative en l’honneur des membres du per-

sonnel qui ont perdu la vie au service de 

l’Organisation sera organisée le 6 mai 

2019 de 9h15 à 10h15 (heure de New 

York) dans la salle du Conseil écono-

mique et social. Cette cérémonie honore-

ra ceux et celles arrachés à la vie entre 

le 1er janvier 2018 et le 15 mars 2019.  

 

Photo ONU/Manuel Elias 

« Jour après jour, par monts et 
par vaux, le personnel des Na-
tions Unies s’emploie inlassable-
ment à aider les personnes les 
plus vulnérables, à protéger la 
planète et à construire un avenir 
meilleur pour tous.  
 
Malheureusement, cette mission 
fondamentale comporte souvent 
de grands risques.  
 
Ils étaient 16 à avoir été enlevés 
en 2018 et un seul à ce jour en 
2019. Ils ont fort heureusement 
été tous relâchés. À la date d’au-
jourd’hui, 21 membres du person-
nel des Nations Unies ont été 
arrêtés ou sont en détention, dont 
5 retenus sans que les charges 
soient connues. Nous continue-
rons d’user de tous les moyens 
dont nous disposons pour obtenir 
la libération de nos collègues. 

En cette Journée internationale de 
solidarité avec les membres du 

personnel détenus ou portés dis-
parus, j’engage tous les pays à 

soutenir la Convention sur la sé-
curité du personnel des Nations 
Unies et du personnel associé de 
1994 et son Protocole facultatif de 
2005. À ce jour, seuls 95 pays 
sont parties à la Convention et 33 
pays, au Protocole facultatif.  
 

Que ce soit dans leur pays d’ori-

gine ou à l’étranger, les membres 

du personnel des Nations Unies 

s’engagent d’une manière admi-

rable à servir. Leur sécurité doit 

être notre priorité. En cette Jour-

née internationale de la solidarité, 

je demande à tous les États 

Membres et à la communauté 

internationale de demeurer réso-

lus à leur accorder la protection 

dont ils ont besoin afin de pour-

suivre leur action au service de la 

paix et de la prospérité pour 

tous ». 

ACTU  DU PERSONNEL 

Minute de silence en  mémoire  des victimes du crash d’Ethiopian Airlines  

JOURNÉE INTERNATIONALE DE SOLIDARITÉ AVEC LES MEMBRES DU PERSONNEL DÉTENUS OU PORTÉS DISPARUS, 25 MARS : MESSAGE DU SECRETAIRE GENERAL  
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Dans son point de presse quotidien du 21 février 2019, le Bureau du Porte-parole du Secrétaire général de l’ONU a indiqué 

que le gouvernement camerounais, l’ONU et ses partenaires humanitaires ont rendu public le Plan d’intervention 
humanitaire 2019 qui nécessite 299 millions de dollars pour aider 2,3 millions de personnes dans le besoin. « Les 
besoins humanitaires au Cameroun ont augmenté d’un tiers rien que cette année en raison d’une recrudescence de 
l’insécurité et de la violence, rendant une personne sur six - principalement des femmes et des enfants - tributaire 
d’une aide », souligne la note, qui précise qu’environ 4,3 millions de personnes nécessitent une aide d’urgence. Au 
Tchad, le Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA) prévient que 4,3 millions 

de personnes ont également besoin d'une assistance humanitaire, alors que la violence, les déplacements et le manque de services es-
sentiels ont sérieusement affecté la résilience de populations déjà vulnérables.  

UN CHIFFRE, UNE ALERTE 
 

Le travail des journalistes aide à créer un consensus autour du bien commun 
 
« Le travail des journalistes nous aide à analyser le monde qui nous entoure, à repérer les 
motifs qui animent les individus, les organisations et les institutions, et à créer un consen-
sus autour du bien commun. Le travail des journalistes et des professionnels des médias 
[…] nous rappelle que la vérité ne meurt jamais et que notre attachement au droit fonda-
mental qu’est la liberté d’expression ne doit pas mourir lui non plus. Informer n’est pas un 
crime.  Nous devons tous ensemble nous tenir du côté des journalistes, de la vérité et de la 
justice » [Extrait du discours prononcé par le Secrétaire général de l’ONU, M. António 
Guterres, à l’occasion du soixante-dixième anniversaire de l’Association des corres-
pondants des Nations Unies de Genève, le 25 février 2019]. 

BON A SAVOIR… 

P
h
o
to

 O
N

U
/M

a
rk

 G
a

rt
e

n
  

ARRET SUR  IMAGE 

21 Février 2019, Camp des réfugiés Goura, Extrême-Nord du Cameroun – Des collègues du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de 
l’Ouest et le Sahel (UNOWAS) et du Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (UNOCA) ont évalué l’impact humanitaire et 
sécuritaire des activités de Boko Haram sur les populations civiles, y compris sur les réfugiés et déplacés. Marilyn Ngum Fru (Conseillère poli-
tique principale) et le Colonel Abdel Madjid Youssouf, Conseiller militaire (en boubou blanc sur la photo), y ont représenté l’UNOCA.  
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